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CHRONIQUE ARCHfiOLOGIQUE POUR 1948

Louis Blondel.

Epoque prehistorique.

ANCY, Pont-Rouge. — Les travaux executes pour la construction

d'un pont de chemin de fer ont permis quelques cons-
tatations interessantes. Sous le Pont-Rouge, reconstruit en

1936, on a trouve, dans les alluvions de sable fin et de

petit gravier au niveau moyen de 374 metres, un tronc
d'arbre d'environ 10 metres de longueur et de 0 m. 60

de diametre, couche parallelement ä la rive gauche de l'Aire.
Presque en face, pres de l'autre berge de la riviere, il y

avait encore un autre tronc de plus petite dimension avec dans la couche de sable
des debris de bois. Une trentaine de metres plus en aval, sous la route cantonale,
on a encore mis a decouvert un troisieme arbre, un chene couche en diagonale
dans le sens de la riviere (fig. 1, A, B, C). Ce dernier tronc etait beaucoup plus
important, mesurant plus de 70 centimetres de diametre et a la base pres d'un
metre, mais il etait situe un peu plus haut dans le terrain, soit a 375 metres
d'altitude. C'etait aussi un chene tres bien conserve avec ses branches, recouvert
par plus de deux metres de gravier, qui n'avait jamais ete bouleverse depuis son
depot. En amont de cet arbre, qui avait du former un barrage contre les eaux,
s'etait accumule du limon.

Nous sommes au point oil les eaux de l'Aire, sortant d'un defile contournant le

village de Lancy, venaient se jeter dans le vaste delta de l'Arve et de la Drize. Ces
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arbres deracines et empörtes par l'eau indiquent une periode d'inondation considerable.

Nous retrouvons les memes dispositions qu'a la Praille toute proche, avec
ses cabanes prehistoriques de i'epoque de la pierre polie. Ces troncs sont au meme
niveau 1. A cote du troisieme arbre dans le gravier quelques ossements d'animaux,
dont une partie a malheureusement ete dispersee, avaient un aspect fossilise, l'un
d'eux que j'ai pu recolter appartenait ä un cheval. Le bois de ces troncs s'etait
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Fig. 1. — Troncs d'arbres sur les bords de l'Aire.

admirablement conserve dans ce niveau toujours humide, cependant une fois ä l'air
il se desagrege tres rapidement.

Comme nous l'avions montre en 1938 ä propos des trouvailles de la Praille,
il faut se representer cette region, toujours inondee, comme une plaine avec de nom-
breux atterrissages de gravier formant des iles separees par des courants d'eau se

modifiant constamment.

Tunnel de la Batie, defense de Mammouth. — Au cours du percement du tunnel

du Bois de la Bätie on a retrouve dans les alluvions anciennes, ä 520 metres de la

sortie sud et ä trois metres de la clef de voüte, une defense de Mammouth (altitude:
392 metres). Cette defense devait etre presque complete, malheureusement on s'est

aper^u trop tard qu'il s'agissait d'ossements et le marteau pneumatique l'a detruite

presque completement. Ces restes, recueillis dans la partie sup^rieure de l'alluvion

1 Genava, XVI, 27 sq., fig. 2.
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ancienne, epaisse d'environ vingt ä trente metres, etaient places entre les moraines
de deux glaciers successifs. Comme on le sait, les Mammouths, formant de vrais

troupeaux, ont suivi les glaciers1.

II faut rapprocher cette trouvaille de celle qui fut faite par Alphonse Favre,

en 1878, lors du percement d'une galerie au-dessus de la brasserie Tivoli, ä la rampe
de Saint-Georges 2. Si on reporte sur une carte la profondeur du gisement de cette

premiere d6couverte avec celle du tunnel, soit 40 ä 45 metres de l'entree et ä un
niveau moyen de 13 metres au-dessus de

la plaine de l'Aire, on remarque que ces

deux fragments se trouvaient ä peu pres
ä la meme altitude et n'etaient distants
Tun de l'autre que d'environ 200 metres.

En 1878, U. Rohrer, brasseur (rue
de Carouge 21-23), avait fait creuser cette
galerie pour etablir ses entrepots. Cette

propriete avait appartenu auparavant ä

la famille Quidort, dont eile a conserve le

nom (nos 365-365 bis de l'ancien cadastre).
Ces trouvailles ont une grande

importance, car elles permettent de
determiner l'epoque de ces alluvions anciennes.

EPOQUE ROMAINE ET BARBARE.

Tour-de-Boel. — Les travaux d'amönagement ä l'extremite de la Tour-de-
Boel, dont nous avons rendu compte l'annee derniere, sont termines. Dans les deblais
sur le versant nord, j'ai recueilli les debris d'un chapiteau antique d'ordre toscan
et une inscription fragmentaire (fig. 2). C'est une dedicace ä Mars sur deux lignes.
On lit MARTI et en dessous ...I (ou N) TIUS.S soit: Marti ...itius solvit.
Les lettres, bien gravees, mesurent pour la ligne superieur 55 mm. de haut, pour
la ligne inferieure 47 mm. Le T avec IT lie au-dessus indique une date qui ne peut
etre anterieure au IIe siecle apres J.-C. Le nom du dedicant est malheureusement
incomplet. Le bloc de l'inscription, tres fragmentaire, est assez profond (0 m. 46);
il devait appartenir a un monument dejä important. C'est la troisieme inscription

1 P. Revilliod, «Les Mammouths du Canton de Geneve», Les Musees de Geneve, Bulletin
mensuel des Musees, n° 5, mai 1948.

2 A. Favre, Description gdologique du Canton de Geneve, t. I, 96; t. II, 78-79. — Id.,
Journal de Geneve, 23 aoüt 1878.

LB

Fig. 2. — Dedicace ä Mars.
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dediee ä Mars retrouvee dans la ville, mais dans le pays environnant elles sont
nombreusesL

Bien qu'on n'ait pas execute de fouilles profondes, nous avons pu constater,
comme nous le supposions l'annee derniere, qu'il y avait un ouvrage, sans doute
une tour, du cote du lac, sous les anciens immeubles n08 16 et 18 2. La face nord
de ces immeubles, dans la partie la plus rapprochäe de l'impasse de la Tour-de-Boel,
mesurait 0 m. 90 ä 1 metre d'epaisseur, avec un fruit prononce vers la base. L'en-
ceinte du moyen äge au-dessus de la rue Bemont devait se raccorder en ce point
ä l'ancienne fortification romaine. Une tour, probablement reconstruite au debut
du moyen age, defendait cet angle. D'autre part un gros massif de ma^onnerie
(1 m. 75 sur 1 m. 45) faisait face ä Tangle de la maison n° 24, sous l'ancien n° 20,
en dessous de la rue; il devait se Her ä l'origine ä la tour dont nous venons de parier.

Cette tour fut dejä convertie en maison au debut du XIVe siecle, car sa valeur
militaire avait disparu, l'enceinte de la ville ayant des le siecle precedent äte reportee
du cote de Plainpalais en comprenant la rue de la Citä. II n'y avait plus de raison
süffisante pour conserver un ouvrage fortifie ä l'interieur de la ville.

Rue Prevost-Martin. — Au debut de la rue Prevost-Martin, pres de Tangle de

la place des Philosophes n° 16, en construisant un bätiment bas pour un laboratoire,
on a retrouve sous le jardin un mur de 5 m. 50 de longueur, epais de 33 centimetres.
Ce mur, en boulets, semble avoir appartenu ä une construction medievale, probablement

une des maisons du faubourg Saint-Leger, bordant dans sa partie ouest la

grande route allant au pont d'Arve et a Carouge. Cette region a ete prise dans la

zone des fortifications dans la premiere moitie du XVIIIe siecle, apres 1711.

Cependant au meme niveau, ä 2 m. 50 sous la rue, ä la limite du gravier naturel,
j'ai recolte des poteries romaines. Ce sont des fragments de poterie usuelle noire,
une partie d'une jatte et des restes de terre mal cuite ayant servi d'armature

pour des moulurations de corniches. On y remarque encore les traces de ces mou-
lures; nous en avons recolte de semblables sous la halle du marche romain au

Bourg-de-Four 3.

Dejä, en 1933, nous avions releve, de Tautre cote de la rue, des traces de maisons

romaines 4. II semble done bien que les faubourgs de la ville antique s'ätendaient
dans cette direction. Beaucoup plus loin, le long de la voie menant au pont d'Arve
(rue Prevost-Martin), on a autrefois trouve des fibules romaines, maintenant per-
dues. Elles avaient ete recueillies dans le jardin derriere Timmeuble, rue du Pre-

Jerome 5, demoli en 1945 5.

1 W. Deonna, Pierres sculptees de la vieille Geneve, 97.
2 Genava, XXVI, fig. 2, nos 3-4.
3 Genava, XII, 50.
4 Genava, XII, 32.
5 Genava, XXIV, 48.
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Rue des Corps-Saints 20, sepulture. — On a repare l'immeuble n° 20, rue des

Corps-Saints, pour y installer 1'« Hotel de Saint-Gervais». En procödant ä une fouille
devant cet immeuble, sous la rue, on a decouvert une sepulture qui avait precedem-
ment ete coupee par une canalisation. Elle reposait en terre libre, aucune dalle

n'ayant ete retrouv6e. Le squelette allonge, dont seule la partie superieure avec
le cräne subsistait, reposait ä 0 m. 70 de profondeur sur le petit gravier naturel.
Cette sepulture etait situee ä 0 m. 80 en avant de l'immeuble, avec une orientation
est-ouest, la tete ä l'ouest regardant done l'orient. Elle avait sans doute echappe

aux destructions dues aux canalisations de la rue, parce qu'elle etait dans Tangle
rentrant fornffi par l'immeuble n° 22, en saillie sur les autres facades.

Cette decouverte pose un probleme difficile ä resoudre, car on est tres loin du
cimetiere de Saint-Gervais entourant autrefois l'eglise. L'ancien bourg de Saint-
Gervais n'a atteint l'alignement de la rue de Coutance, oil se trouvait le fosse, qu'au
döbut du XIVe siecle 1. Pendant tout le moyen age il etait interdit de faire des

inhumations ailleurs que dans les eglises ou les cimetieres. Nous avons ici une

sepulture etablie d'une maniere reguliere et non clandestine. Etant donne l'aspect
des os, de couleur foncee, il s'agit d'une tombe d'epoque dejä tres ancienne, disposee

au bord du chemin conduisant de l'eglise de Saint-Gervais ä la route antique de

Nyon. Nous avons ici tres probablement une sepulture post-romaine.
Les transformations apportees dans les immeubles, sur la rue de Coutance,

nous ont permis de faire quelques constatations. Le n° 25, qui datait de la fin du
XVIIe siecle, a ete entierement reconstruit. Derriere les anciennes arcades ou
boutiques du rez-de-chaussee on butait contre le gravier naturel sur plus de deux metres
de hauteur; il a fallu creuser dans ce talus pour etablir les nouvelles caves. II existait
done dans tout le haut de cette rue une forte denivellation, qui bordait le fosse

etabli au XIVe siecle, parallelement ä la voie menant au pont du Rhone. Les immeubles

nos 27 et 29 de la meme rue, du XVIIIe siecle, ont ete maintenus et restaures.

Moyen age et epoque moderne.

Quai Turrettini et rue du Temple. — La construction du nouvel«Hotel du Rhone»
sur les terrains qui etaient rest6s libres depuis la demolition du quartier du Seujet,
en 1931, a neeessite des fouilles considerables, car on a entame toute la colline pour
etablir ses fondations 2. Ce travail a ete execute avec la plus grande rapidite, au
moyen de pelles m6caniques. Inutile de dire que, pour l'archeologie, ces procedes
modernes suppriment toute exploration scientifique du terrain.

1 L, Blondel, Le developpernent urbain de Genice ä tracers les siecles, fig. 17, p. 47.
2 Genaca, X, 48-53.
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La base de cette hauteur est constitute par un banc de glaise compact sans
aucun autre depot. Par-dessus est venu un recouvrement de sablon et gravier stra-
tifie qui augmente de profondeur ä mesure qu'on s'avance du cöte de l'ouest, vers
les Terreaux-du-Temple. II semble qu'une partie de ces graviers, au moins ceux
de la couche superieure, ait ete amenee par l'ancien nant de Saint-Gervais, qui
suivait le trace de la rue des Terreaux 1.

Nous avons suivi de pres ces travaux, mais nos constatations ont ete rendues
tres difficiles par le fait meme de leur rapidite et des procedes mecaniques. On a

retrouve le long de la rue du Temple, dans sa partie inferieure, les restes des caves
des anciennes maisons, demolies en 1930 et 1931. Quelques-unes etaient voütees, avec
des gres ou molasses bien appareilles. Aucune de ces substructions ne semblait ante-
rieure au XIVe sieele, la plupart datait du sieele suivant. Du cöte du Rhone, les anciens
immeubles, nos 23-25, etaient fondes sur une armature de pilotis en bois de sapin.
Cet ancrage, etabli dans la couche de gravier, etait sans doute destine ä empecher
un glissement des fondations dans la pente tres forte. Seules les maisons en bordure
de la rue du Temple etaient anciennes, tous les corps de logis etablis dans des jardins
en dessous dataient des XVIIe et XVIIIe siecles. D'autres etaient plus tardives encore.
Du cote du bas de l'ancienne rue du Seujet on a retrouve des murs tres durs et tres
epais fondes sur la glaise. Quelques-uns appartenaient ä des moulins dejä coupes
par les travaux executes pour la construction du nouveau quai Turrettini, de 1936

a 1938 2. Le mur mitoyen, entre les immeubles 2 et 4 de la rue du Seujet, etait par-
ticulierement fort et öpais, cependant ce n'etait pas un mur de fortification. Par

contre, droit derriere la maison n° 2, Boulevard James-Fazy, dans le jardin, on a

retrouve le debut d'une muraille tres importante qui devait se souder au bastion de

Saint-Jean, de 1645, peut-etre meme ä celui des Moulins, de 1538.

Dans le haut de la rue du Temple, en face de l'eglise, les fouilles n'ont pas ete

poursuivies assez en arriere pour toucher l'emplacement de la villa carolingienne.
Cependant nous avons reconnu, creuse dans le gravier, une partie du fosse qui
entourait cette villa 3. II se prolongeait entre les immeubles 31 et 33, rue du Temple,

pour revenir ä angle droit contre la rue du Seujet, sous les premieres cours de ces

immeubles et des maisons voisines, nos 35 a 41.

Nous avons recolte a grand-peine, dans cette partie des fouilles, quelques debris
de poteries romaines et du haut moyen äge. Un fragment de poterie ä gla<?ure rouge,
trouve ä la limite du gravier, semble bien indiquer qu'autour ou pres du temple
il y avait un etablissement antique. Nous avions dejä precedemment recueilli de

la cöramique romaine prös de l'eglise, vers des tombeaux de l'äpoque barbare.

1 Genava, XVI, 124, flg. 5.
2 Genava, XVII, 52-58.
3 Genava, XIX, 196, flg. 2.
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Droit en dessous, le long de la digue du Rhone, en 1937, nous avions de meme reconnu
un mur antique et des poteries gallo-romaines L

Seule une exploration systematique du terrain en face du Temple permettrait
de retrouver quelques restes de la villa carolingienne et peut-etre d'une villa romaine
ant6rieure.

Rue du Perron, nos 17 ä 23. — La ville a entrepris la renovation de tout ce mas
de maisons compris entre la rue du Perron et le passage de Monnetier. On a commence

par demolir les seconds corps de logis compris entre les premieres cours de ces

immeubles et le passage. Si les bases de ces constructions, derriere les nos 17 et 19,

avaient des caves remontant au XVe siecle, par contre toute la superstructure etait
beaucoup plus recente (XVIIe et XVIIIe siecles).

Les facades sur rue n'offrent pas un grand interet; l'immeuble n° 17 a ete
entierement refait au debut du XIXe siecle, le n° 19 reconstruit en 1714, le n° 21

date du XVIIIe siecle et presente une bonne architecture; le 23 enfin, qui touche ä

la sortie du passage de Monnetier, dont tout le rez-de-chauss6e et le premier avaient
ete remanies au siecle dernier, conservait encore au deuxieme etage des doubles
fenetres a meneaux du XVIe siecle. Ce dernier immeuble, en tres mauvais etat,
sera completement reconstruit.

Les travaux executes dans les caves ont montre que la base de ces immeubles
etait beaucoup plus ancienne; il y a superposition de magonneries d'epoques diverses.
On se contentait de remonter les fagades sur les fondations precedentes. Aussi cer-
taines caves datent certainement encore du XIIIe siecle. Par contre les etages supe-
rieurs, comme partout ailleurs, sont des XVIIe et XVIIIe siecles.

Les graves incendies du moyen age, plus particulierement celui de 1334, qui a

ravage toute la paroisse de la Madeleine, ont fait disparaitre presque la totalite des

maisons du quartier, n'epargnant que quelques caves, encore que le chroniqueur
de cette epoque nous dise que meme les «cetours » (soturni) s'effondrerent. Ces

cetours, soit les caves, etaient en magonnerie, alors que, pour la plupart des habitations,

les etages superieurs etaient construits en bois. Quelques rares maisons, au
XIVe siecle, sont dites « de pierre », domus lapidea. Le nombre des etages ne devait
pas depasser deux sur le rez-de-chaussee, sans compter les combles. Nous pouvons
done de nos jours retrouver seulement quelques rares vestiges anterieurs au
XIVe siecle et uniquement au niveau des fondations. Au n° 19, en dögageant les
murs de la cave, on a decouvert deux grosses colonnes soigneusement assisees en
molasse du lac. Sur l'une d'elle reposait encore un chapiteau sculpte, l'autre chapi-
teau ayant deja ete detruit par la construction d'un escalier sur cour du XVe siecle

(dependant de la maison voisine, n° 17). Ces colonnes etaient engagees dans le mur
/

1 Genava, XVI, 118-119, fig. 2.
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mitoyen separant Ies deux immeubles. On voyait fort bien que ce mur avait ete
eleve apres coup et qu'ä 1'origine les deux caves n'en formaient qu'une, divisee par
ces colonnes formant trois travees. Cette disposition est tout a fait analogue k celle
de la maison Tavel, au Puits-Saint-Pierre. II n'y avait pas trace de voütes, mais on

peut etre certain que les colonnes supportaient des arcs et que ces arcs soutenaient

une poutraison (fig. 3).
Le chapiteau avait conserve son decor sur deux faces, les autres etant brisees;

sur l'une de grandes feuilles, enroulees en volutes (A), sur l'autre, au centre, une tete

humaine, malheureusement mutilee f'B. fig. 4). Ces fragments d'architecture, de

facture soignee, ont tous les caracteres de l'architecture de la fin du XIIIe siecle;
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eependant je les croirais un peu plus recents, mais anterieurs ä Tincendie de 1334

dont ils portent les traces, car la pierre est devenue noire, couverte de suie.

Nous avons cherche dans les actes les proprietaries de ces deux immeubles
17 et 19. Iis dependaient du fief de la Prevote de Saint-Pierre L Le 28 aoüt 1359

Jean de Montyon, clerc de Jussy, reconnait ä ladite Prevote pour ces immeubles,

qui ne formaient qu'une seule parcelle; du cöte du lac, touchant la maison de

Reymond de Boege, de l'autre celle d'Emerande, fille de Jean de Lausanne. La meme

ann6e, mais le 13 juin, ledit Reymond de Boege dit que son immeuble est jouxte
le chosal d'Etienne, fils d'Amödee Vuybert, de Jussy. Done, entre le 13 juin et le
28 aoüt il y avait eu changement de proprietaire. Mais ces de Monthyon etaient
certainement une branche de la famille noble des de Jussy. Iis sont frequemment
dits de Jussy alias Monthyon (Montyon). Ce Jean de Montyon, clerc, 6tait fils de

Mermet, mais il peut avoir herite d'un oncle, car on trouve aussi l'indication d'un
Etienne, dit de Montyon, de la paroisse de Jussy, cite en 1295 et 1303, qui peut-
etre etait de la meme branche que Pierre Montyon, acquereur de la seigneurie de

Bessinge, en 1277 2. Cet immeuble devait done etre dejä depuis longtemps entre les
mains de ces de Jussy-Montyon; ce sont eux qui firent construire la cave äcolonnes,
probablement tout au debut du XIVe siecle. Ces de Montyon, soit Jean, clerc et

1 Archives d'ßtat, Geneve, Prevote, Gr. I, fos 61, 61 v°; Gr. 6, au v°, f° 1 et f° 2 recto.
2 J.-A. Galiffe, Notices genealogiques, III, 381 sq.

Fig. 4. — Colonne et chapiteau, rue du Perron n° 19.



— 26 —

notaire, puis successivement deux Pierre, au XVe siecle, Michel jusqu'en 1484,
enfin Pierre, Louis et Bartholome freres, des 1485, conserverent cette propriete.
Mais en 1457 la maison avait ete divisee en deux parcelles, les de Montyon ne conser-
vant que celle du haut, soit du vent, celle du has ou de hise etant achetee par Girard
Conseil L

Les de Montyon, seigneurs de Bessinge, ont joue un role important comme
juristes, notaires, conseillers de la ville. G'est au XVe siecle, au moment de la division
de la maison, que furent construites les caves du cote du passage de Monnetier et
le nouvel escalier ä viret du n° 17. Ce passage de Monnetier suivait les murs du grand
cloitre capitulaire; il reliait le Perron aux Barrieres avec un embranchement sur le

Grand-Perron, ou il y avait un four tres ancien dependant du Chapitre, qui a appar-
tenu au XIIIe siecle ä un nomme Brutin, puis aux de Corsinge, ä Vuydon Tavel et
ses enfants, ä Vincent Lambert (1313), ä la famille Baud, etc.

Nous pouvons done nous representer que les maisons des families seigneuriales
ou de la haute bourgeoisie possedaient presque toutes de ces salles ä colonnes formant
cave ou demi sous-sol. Quand la maison entiere etait construite en pierre, elle pre-
sentait souvent l'aspect d'une tour comme Celles des nobles Tardi, de Saint-Germain,
de Pesmes, ou d'une vraie maison forte, par exemple Celles des Tavel au Puits-Saint-
Pierre, des de Saint-Aspre ä la rue des Granges, des d'Allinges au has du Bourg-
de Four.

On peut se demander jusqu'ä quel point ces celliers ne servaient pas aussi de salle
de reception, car on ne s'expliquerait pas sans cela le soin qu'on apportait a leur
decoration sculpturale.

On connait en France, surtout dans le Midi, de ces salles basses, divisees en deux

par des supports et des colonnes, oü on prenait le frais pendant 1'ete2. A Geneve le

commerce des vins avait une grande importance, il constituait une prerogative do

la haute bourgeoisie. Les salles basses ou celliers n'etaient done pas de simples caves,
mais bien des locaux oil I'on pouvait se reunir pour discuter d'affaires, ou meme se

refugier pendant les periodes de trouble ou de guerre.
Un peu plus haut que la maison des de Montyon, en demolissant l'immeuble

n° 23, on a mis ä decouvert dans le mitoyen du n° 21 une grande ouverture qui avait
ete bouchee (fig. 5). Cette ouverture, qui mesure 0 m. 85 de large sur 1 m. 76, est

cintree et decoree exterieurement d'une double gorge. Nous avons ici une fenetre,
et non une porte, qui donnait le jour ä des combles etablis au n°21, grace a une pro-
fonde embrasure. Elle etait disposee au-dessus du deuxieme etage de cette maison

et devait ouvrir au centre du pignon, sur une cour regardant la colline. On voyait
encore les gonds en fer permettant de maintenir des volets. Cette fenetre, au premier

1 Archives, cit. Prevöte, Gr. 6, i'° I; Gr. 8, f03 93, 129, etc...
2 L. Blondel, Le developpement urbain, 53-54; C. Enlart, Manuel d'archeologie, I. II,

74-77.
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abord d'aspect roman, a une mouluration peu usuelle, mais gothique; nous ne la

croyons pas anterieure au XIVe sieele. Cette habitation appartenait, en 1350, a

un nomme Christophore, medecin, puis eile passa a maitre Rodolphe Gavit, d'Au-
bonne, en 1381, et a son Ills Jean 1.

L'immeuble n° 23 est sur l'emplacement d'une maison ou plutot de deux,
separees en profondeur par une cour, qui tres anciennement sont dites eonstruites
en pierre; elles appartenaient ä la famille noble des Baud, au XIVe sieele, puis,
par Yolande de Montfort, aux seigneurs de Montfort, au XVe sieele. Tous ces
immeubles döpendaient de la Prevöte de Saint-Pierre, qui avait au Perron un fief
important2.

1 Archives, cit. Prevöte, Gr. 6, f08 8 25, 136
2 Idem, Gr. I, f08 59 91, 92, etc
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Le passage de Monnetier, qui sera integralement conserve, etait surtout carac-
teristique ä cause de plusieurs portes passant sous des contreforts. Ces murs sont
necessaires au point de vue constructif, car ils servent d'etais pour les terrasses
situees en dessus qui dependaient des anciennes maisons des chanoines de la Cour
Saint-Pierre. L'enceinte du grand cloitre capitulaire est determinee par cette ruelle
qui n'a pas change depuis le moyen äge h Seule la derniere partie superieure debou-
chant sur le haut du Perron coincide avec le trace de la muraille romaine. Ces murs
ont ete souvent remanies, surtout sureleves; il est difficile d'y reconnaitre des traces
de l'enceinte antique. II est possible qu'au cours des travaux de transformation on
puisse reconnaitre encore des substructions interessantes.

Corps de garde de Cornavin, Corsier. — Avant d'arriver k la douane de Corsier
(500 metres avant) on laisse a main gauche un petit edifice a colonnes et fronton
triangulaire. Son aspect rappelle les constructions de l'epoque de la Restauration.

Nous apprenons par les registres du Conseil d'Etat que, le 20 mai 1859, sur la
proposition du departement des Travaux publics, le Conseil d'Etat «Arrete:
D'autoriser ledit departement a traiter ä forfait au prix de Fr. 6000 avec Mr. Cri-
velli pour le transport et la reconstruction du corps de garde de Cornavin sur le

terrain des communaux de Corsier...»2. Dans le compte rendu du Conseil d'Etat
de 1860, on parle de la poudriere etablie ä Corsier, sur un point des terrains acquis

par l'Etat pres de la route cantonale de Thonon, car on doit demolir la poudriere
de Saint-Antoine. II est dit plus loin « une partie des bätiments a et6 etablie avec les

materiaux de l'ancien octroi de Cornavin, un corps de garde sert de poste aux
gendarmes envoyes en detachement sur cette partie de notre frontiere »3. Ce poste

pour la gendarmerie est done le petit bätiment a fronton que l'on voit encore.
Nous avons cherche ä comparer l'ancien corps de garde de Cornavin avec

cette gendarmerie. II etait place pres de la porte, mais ä l'interieur, du cote nord;
il ne faut pas le confondre avec le corps de garde en avant de la porte sur l'avancee,

pres des barrieres. Or son architecture est tres differente de celle de la gendarmerie
de Corsier; elle montre un fronton circulaire, deux colonnes avec des bossages rusti-

ques, un plan et des dimensions qui ne concordent pas 4. II faudrait done admettre

que seuls les materiaux ont ete reutilises, comme le dit le compte rendu du Conseil

d'Etat. On peut regretter que cet edifice, qui etait tres soigne comme architecture,
n'ait pas ete remonte integralement sur ce nouvel emplacement, car il aurait ete

un des rares temoins de nos anciennes fortifications.

1 Plan du cloitre capitulaire: L. Blondel, Le developpement urbain, 57, fig. 21.
2 Reg. Conseil d'Etat, 1858, I, p. 1616.
3 Comptes rendus Conseil d'Etat, 1860, 140.
4 Elevation de cet edifice: Arch, d'Etat, Portet' Militaire, 19. Vue dans J.-B.-G, Galiffe,

Geneve hist, et archiol I, 143, d'apr£s J, DuBois
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Galiffe affirme que la maison autrefois Sabatier, maintenant 1' Hotel Balmoral,
rue Hodler 23, a ete construite avec les materiaux de ce meme corps de garde de

Cornavin, ce qui semble en contradiction avec l'arrete du Conseil d'Etat L Cepen-
dant il est certain qu'on voit contre cet immeuble des colonnes semblables a celles

du corps de garde et la date 1785, date de sa construction. Nous pensons done que
le corps de garde utilise ä Corsier etait celui de l'avancee de Cornavin, sans pretention
architectural, qualifie quelquefois d'octroi, et que celui qui etait ä l'intörieur de la

porte, avec ses colonnes, a en effet servi ä decorer la facade de la maison Sabatier.
On sait que d'autres fragments des anciennes fortifications ont ete vendus et

utilises ä nouveau. La porte Neuve, qui presentait une belle architecture, a ete

partiellement remontee pour former les soubassements de la maison Rilliet-Pelletier,
au Rond-Point de Plainpalais, formant Tangle avec le boulevard des Philosophes.
Malheureuseument, il y a quelques annees, on a remanie toute cette facade pour
etablir de grands magasins.

L'idee de reconstruire sur un autre emplacement d'anciens monuments n'est

pas d'aujourd'hui; ainsi la Societe d'histoire et d'archeologie avait propose, en

1840, de remonter sur un autre emplacement la porte du Bourg-de-Four. On peut
regretter que ce projet n'ait pas ete realise, car on a laisse perdre sur un chantier de

Plainpalais tous ces materiaux, dont quelques-uns avaient une grande importance
pour l'histoire monumentale de notre ville 2. On ne savait du reste pas, ä ce moment-
lä, que cet edifice etait le dernier temoin de l'epoque romaine, car on croyait depuis
Senebier que e'etait un ouvrage burgonde. II est vrai qu'on y reconnaissait les debris
d'un portail romain et qu'on envisageait une reconstitution ideale de ce portail
plutot qu'une reconstruction de la porte. Sur les onze fragments antiques sculptes
marques combien d'entre eux nous sont parvenus jusqu'a nos jours Toutes les

moulures des archivoltes ont disparu, seuls des croquis de Blavignac en ont conserve
le souvenir.

Portes de maisons rurales. — Depuis ces dernieres annees un grand nombre de
maisons de nos villages genevois se sont transformees. Le caractere si particulier
des constructions de notre campagne tend a disparaitre. En comparant les releves
de l'enquete faite entre 1922 et 1924 sur les maisons rurales avec l'etat des lieux
actuels, on constate de tres grandes modifications dans toutes les agglomerations.
Comme nous l'avions montre, ainsi que l'a fait M. Paul Aubert dans diverses etudes,
l'habitation est toujours sous le meme toit que les dependances, mais alors que la
premiere est en magonnerie, la grange et ses annexes sont principalement en bois 3.

1 Pour le corps de garde de Cornavin: Galiffe, op. cit. 142; pour la Porte Neuve: ibid., 145.
2 Proems verbaux Soc. Hist, et Arch. Geneve, 27 fhvrier, 25 juin 1840, 24 juin, 26 aoüt 1841.
3 Genava, I, 129-141; V, 261-265.

3
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Ces constructions en bois ont des origines tres lointaines et n'ont guere du se modifier
au cours des siecles. Les parties en'bois sont malheureusement, a cause des exigences
modernes, remplacees par de la ma^onnerie ou meme par des parois en beton. Aussi
convient-il de relever exactement les derniers temoins de ces constructions en bois.
Nous donnons ici deux exemples de porte (fig. 6). Le premier (A) concerne un
type tres frequent autrefois pour les granges. Le second (B), beaucoup plus rare, est
une entree d'habitation.

Les portes de grange se composaient en general de deux grands vantaux
assembles au moyen de traverses avec des chevilles en bois. On n'ouvrait ces van-

Fig. 6. — A. Porte de grange ä Saconnex-delä-d'Arve.
B. Porte ä Arare.

taux qu'au moment des fenaisons pour faire entrer les chars. Une entree plus reduite
etait disposee dans l'un des panneaux pour l'usage journalier, ce qui evitait l'ouver-
ture complete de toute la porte. Les chevilles en bois ont peu ä peu ete remplacees

par des clous forges en fer ä grosse tete aplatie; par leur disposition alternee les

chevilles formaient une ornementation tres caracteristique. Le linteau etait toujours
constitue par une grosse piece de chene, le plus souvent cintröe. Dans ce but on

choisissait un arbre qui avait naturellement cette forme. Au centre du linteau on

gravait une date, quelquefois des initiales ou des marques de famille (coeur, croix,
losanges, etc.). Les assemblages ä mi-bois en queue d'aronde presentaient quelquefois

un dessin avec plusieurs redents d'un effet decoratif, que Ton retrouve sur tout
le plateau suisse; on a voulu y voir une survivance burgonde.

Nous donnons ici le dessin d'une de ces portes, d'aspect tres primitif, qui se

trouvait au hameau superieur de Saconnex-delh-d'Arve. Les portes de la maison
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d'habitation etaient generalement en pierre, comme le reste de cette partie de

l'immeuble. On en voyait encore un assez grand nombre il y a quelques annees, avec
le decor en accolade pouvant dater des XVe et XVIe siecles. Nous n'avons releve

qu'un seul exemple entierement en bois, ä Arare, dans le hameau du chateau. Ce

type a sans doute toujours ete moins frequent chez nous, etant donne que l'habita-
tion etait en ma^onnerie et que nous n'avons pas, comme dans une grande partie
de la France, des maisons en pans de bois. Cependant il est probable, comme c'est
le cas ici, qu'on employait aussi le bois pour l'entree quand la construction etait
mixte (mi-bois mi-pierre). A Arare le linteau est une epaisse piece de chene dans

laquelle est sculptee une accolade surmontee d'une croix. Ge linteau supporte un
angle de magonnerie et une paroi en planches (largeur de la porte: 0,85; hauteur:
1 m. 77).

Nous nous proposons d'etudier plus en detail, dans un article special, le dessin
des assemblages et des mortaises formant un decor, car leur disposition a une grande
importance pour determiner l'origine de ces constructions en bois.
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